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Chères Boranaises, 
chers Boranais,

Les comptes 2020 de votre commune Les comptes 2020 de votre commune 

ont été validés par les services de l’État ont été validés par les services de l’État 

et approuvés tout comme le budget et approuvés tout comme le budget 

prévisionnel 2021 à l’unanimité par votre prévisionnel 2021 à l’unanimité par votre 

Conseil Municipal.Conseil Municipal.

Notre volonté d'économies reste Notre volonté d'économies reste 

l'objectif principal de la municipalité l'objectif principal de la municipalité 

tout en continuant de veiller au bien tout en continuant de veiller au bien 

vivre à Boran-sur-Oise. vivre à Boran-sur-Oise. 

Ainsi, les travaux prévus en 2021 Ainsi, les travaux prévus en 2021 

comprendront notamment : le comprendront notamment : le 

démarrage du projet d’aménagement démarrage du projet d’aménagement 

d’une Maison Médicale dans les locaux d’une Maison Médicale dans les locaux 

de l’ancienne maison de retraite, la mise de l’ancienne maison de retraite, la mise 

en accessibilité de la Mairie, la deuxième en accessibilité de la Mairie, la deuxième 

tranche de rénovation de la salle des tranche de rénovation de la salle des 

fêtes, un programme de réfection de fêtes, un programme de réfection de 

voirie dans la rue Pierre et Marie Curie, voirie dans la rue Pierre et Marie Curie, 

le démarrage du projet d’aménagement le démarrage du projet d’aménagement 

du 6 rue J.J. Courtois, un programme du 6 rue J.J. Courtois, un programme 

de travaux sur l’éclairage public, la de travaux sur l’éclairage public, la 

rénovation de la chaufferie de l’école rénovation de la chaufferie de l’école 

maternelle, la rénovation du deuxième maternelle, la rénovation du deuxième 

bloc sanitaire de l’école primaire, la bloc sanitaire de l’école primaire, la 

rénovation de deux classes complètes rénovation de deux classes complètes 

à l’école primaire, l’installation d’une à l’école primaire, l’installation d’une 

climatisation réversible au centre climatisation réversible au centre 

socioculturel, l’acquisition d’un tracteur socioculturel, l’acquisition d’un tracteur 

tondeuse autoportée, en terme sécurité tondeuse autoportée, en terme sécurité 

et de vidéoprotection, le remplacement et de vidéoprotection, le remplacement 

et l’acquisition de 7 caméras afin et l’acquisition de 7 caméras afin 

de renouveler notre réseau avec les de renouveler notre réseau avec les 

dernières technologies. dernières technologies. 

Nos commerces de proximités s’étoffent Nos commerces de proximités s’étoffent 

et se complètent ! Nous souhaitons et se complètent ! Nous souhaitons 

donc la bienvenue au camion à pizzas donc la bienvenue au camion à pizzas 

gastronomiques « La Roue Gourmande » gastronomiques « La Roue Gourmande » 

qui sera présent au niveau du parking qui sera présent au niveau du parking 

de la Salle des Fêtes tous les mardis de la Salle des Fêtes tous les mardis 

soirs. Nous aurons également la chance soirs. Nous aurons également la chance 

d’accueillir les mercredis un deuxième d’accueillir les mercredis un deuxième 

camion, rôtisserie friterie traiteur « Chez camion, rôtisserie friterie traiteur « Chez 

les Nys » au même endroit. les Nys » au même endroit. 

Je remercie d’avance les Sapeurs-Je remercie d’avance les Sapeurs-

pompiers de Boran qui mettront un pompiers de Boran qui mettront un 

terme à la monotonie de cette ère Covid terme à la monotonie de cette ère Covid 

en organisant dans l’urgence ; c'est dans en organisant dans l’urgence ; c'est dans 

leur ADN ; une soirée le 13 juillet pour leur ADN ; une soirée le 13 juillet pour 

notre belle fête nationale. notre belle fête nationale. 

Bon été à tous, Bon été à tous, 

Jean-Jacques DUMORTIERJean-Jacques DUMORTIER
MaireMaire

Vice-Président Vice-Président 

de la Communauté de Communes Thelloisede la Communauté de Communes Thelloise

Président du Syndicat SIVU Rural’OisePrésident du Syndicat SIVU Rural’Oise

du Maire
Le mot
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Photo
Concours

RÉSULTAT DU CONCOURS PHOTO

Nous adressons nos vives 
félicitations à Madame Maïwenn 
CABIOC'H, Boranaise, heureuse 
gagnante du premier concours 
photos organisé par la Commune. 

C'est sa photo qui a été choisie 
pour figurer en première de 
couverture de ce 29ème numéro 
du Tambour. Elle gagne un bon 
d’achat d’une valeur de 50 euros 
à valoir dans nos commerces 
Boranais. 

Nous tenons également à féliciter 
et remercier l'ensemble des 
participants.

DE GAUCHE À DROITE, LES PHOTOS DE M. BEMER, M. MOTAIS DE NARBONNE, M. VILLAIN, Mme BREBAN, 

SOEUR SOURICE, Mme POSTEL, Mme CAILLAUD, Mme CALVI.
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PORTRAITS
L'année 2020 fut une année particulière et nos 
commerces de proximité ont démontré une fois 
de plus leur importance c'est pourquoi nous avons 
décidé de vous parler de trois d'entre eux…

CARINE COIFFURE
Votre salon de coiffure installé au cœur de votre village, 
vous accueille depuis plus de 70 ans. Il a vu défilé 
plusieurs dirigeant et aujourd'hui c’est le tour de Marie, 
Christelle et Carine, les trois drôles de dames épaulés 
par leur équipe Karine et Aymeline, de vous recevoir 
dans un cadre chaleureux, familial où règnent la joie et 
la bonne humeur. Le salon propose de nombreuses 
prestations homme, femme et enfant : 

• Prestation classique : coupe, brushing, mèches, 
ombré, couleur, permanente, etc. ....

• Un espace barbier a vu le jour depuis quelques 
années

• Coiffure et mise en beauté pour les futures mariées 

• Un tout nouveau service de « Kit coloration 
personnalisé ». Une coloration sur mesure et prêt à 
l'emploi, à appliquer chez soi. 

Vous trouverez également une large gamme d’idée 
cadeaux (sac à main, bijoux, portefeuille, accessoires 
de cheveux, etc. ...). Leurs colorations, shampooings, 
soins, différents produits de coiffage et compléments 
alimentaires sont d’origine française. L’équipe se fera 
un plaisir de vous accueillir du mardi au jeudi de 9H à 
18H30, le vendredi de 9H à 20H et le samedi de 9h à 
17h30. 

Tel :  03.44.21.90.58
11 Place de l’Église • 60820 Boran sur Oise 
E-mail : carinecoiffure@hotmail.fr (contact professionnel) 
Page Facebook : @saloncarinecoiffure 
(Prise de rendez-vous uniquement par téléphone)  ET

ECURIE YANKEE

Centre équestre sur 15 hectares d'exploitation, nous 
proposons : 

• La pension de chevaux au pré ou au box/paddock, 

• L'enseignement de l'équitation 

• La location de notre salle de réception (capacité de 
70 personnes)

Nous accueillons les cavaliers du débutant au confirmé 
(à partir de 2 ans), les groupes scolaires ou centres de 
loisirs et organisons les anniversaires. L'enseignement 
a lieu les mercredis, jeudis et samedis, la location de 
poney (balade à réserver, tous les jours sauf dimanche).

Nous proposons des stages (ouverts aussi aux cavaliers 
occasionnels) pendant les vacances scolaires.

Notre cavalerie est adaptée à l'enseignement, vit en 
troupeau en extérieur afin de respecter au mieux son 
bien-être. Nos monitrices, Isabelle, Brevet d'Etat et 
Estelle, formation BPJEPS Equitation, passionnées et 
pédagogues sont à l'écoute des cavaliers.

Au plaisir de vous recevoir pour partager notre passion!

Chemin de la plage  • 60820 Boran 
Tél. : 06.16.02.08.42 
Page Facebook : Ecuries Yankee Boran sur Oise
Site internet : ecuriesyankee.e-monsite.com

ET



BOULANGERIE LE 
FOURNIL DU CHATEAU 

La boulangerie Le Fournil du Château propose depuis 
le mois d’avril la tourte de seigle bio, un nouveau pain 
pauvre en gluten. 

La boulangerie est ouverte de 6h30 à 20h sans 
interruption, fermeture hebdomadaire le jeudi.

Pour répondre aux mesures sanitaires en vigueur 
l’établissement est muni d’une porte automatique, 
d’un monnayeur et du gel hydroalcoolique est à votre 
disposition.

10 Rue du Château • 60820 Boran-sur-Oise
Tél : 03.44.21.90.38   
Page Facebook : boulangerieboransuroise60820      ET
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Le bien-être dans mon assiette : 
ARRÊT SUR IMAGE SUR LA LAITUE, LÉGUME DE SAISON.

La laitue (Lactuca sativa) est une salade à feuille tendre pouvant prendre différentes formes et cou-
leurs : feuilles dentelées ou frisées, vertes ou rouges…

Ses qualités nutritionnelles :
• Elle est riche en vitamine C.
• Elle contient de la vitamine B9, importante pour le renouvellement cellulaire.
• Elle est riche en potassium, magnésium, calcium. 
• Elle apporte peu de calories et beaucoup de fibres idéales pour le transit.

Astuces : Préférer éplucher la salade à la main plutôt qu’au couteau car cela oxyde les feuilles, ce qui détruit 
la vitamine C. Dans le réfrigérateur, éviter la proximité des bananes, pommes et poires qui émettent un gaz, 
l’éthylène, qui provoque le pourrissement de la laitue.
On la connaît surtout savoureuse en salade mais pourquoi pas 
en soupe, pourquoi pas en verrines pour l’apéritif ?

Recette de soupe de laitue
Ingrédients : 1 belle laitue entière, 3 pommes de terre, 1 oignon, 
1 gousse d’ail, 50 cl de bouillon de volaille, 1 CS de crème fraiche, 
Un peu d’huile d’olive, Sel, poivre.

Préparation : nettoyer la laitue. Éplucher et émincer l ‘oignon. Faire revenir l’oignon et l’ail écrasé 
dans l’huile. Éplucher les pommes de terre et les couper en morceaux. Verser le bouillon sur les 
oignons et ajouter les pommes de terre. Cuire 15 mn à feu doux. Ajouter les feuilles de laitue 
et laisser cuire encore 5 mn. Mixer le tout. Ajouter la cuillère de crème fraiche. Saler et poivrer. 

Bonne dégustation !            IV

UN NOUVEL AGENT IMMOBILIER 
À BORAN

Bienvenue à Madame Célia WAREMBOURG, Boranaise, 

du réseau immobilier IAD France. Vous pouvez la 

contacter pour tous vos projets au 06.60.90.55.29.

Vie
locale



CHATS LIBRES 
BORANAIS

Depuis plusieurs mois, la commune de Boran-sur-Oise 
réalise un programme de gestion des chats errants en 
capturant les chats non identifiés afin de procéder à leur 
stérilisation et leur identification au nom de la commune. 
Ces chats deviennent des Chats Libres Boranais. Ils sont 
relâchés sur leur lieu de vie et grâce à l’engagement et 
la générosité de nos bénévoles, sont suivis et nourris. 

La Mairie a également aménagé 2 lieux de nourrissage 
(création de petits abris). Pour rappel, les propriétaires 
de chats ont l’obligation de les faire identifier. Tout chat 
trappé identifié est immédiatement relâché.

Vous pouvez signaler un chat non identifié,  sans 
propriétaire ou détenteur, auprès de la mairie pour 
une prise en charge par nos services. Ainsi nous 
luttons contre la prolifération des chats errants  qui 
peut devenir une source de désagréments et par la 
stérilisation, l’identification nous participons aussi à la 
protection animale. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez prendre part à notre 
action :

• En devenant bénévole (nourrissage sur les lieux 
désignés, suivi sanitaire…) pour cela vous devez vous 
inscrire en mairie.

• En réalisant des dons de nourriture (pâtées, 
croquettes) à la mairie ou à la bibliothèque dans les 
cartons réservés à cet usage.

Actuellement, 3 chats (environ 5 ans) ont perdu leur 
propriétaire et recherchent un foyer aimant. Si vous 
souhaitez adopter l’un d’eux vous pouvez téléphoner 
au 06 21 76 60 45.

Prochainement, l’application mobile Boran-sur-Oise Ma 
Ville, évoluera pour vous permettre de signaler un 
animal perdu ou trouvé.

SV

RAPPEL
DE QUELQUES RÈGLES 
DE SAVOIR-VIVRE

TONDEUSES ET ENGINS BRUYANTS

Il est bon de rappeler que l’utilisation d’appareils 
bruyants (scie électrique, tondeuse...) est interdite par 
arrêté en dehors des horaires suivants : 

 Les jours de semaine de 8H à 12H et de 14H à 19H
 Le samedi de 8H à 12H et de 15H à 19H
 Les dimanches et jours fériés de 10H à 12H

Les feux de jardin sont strictement interdits du 1er mai 
au 30 septembre.

HEURE DE SORTIE DES DÉCHETS ET 
ENCOMBRANTS

Les déchets (ordures ménagères, tri sélectif et 
encombrants) doivent être sortis après 19h la veille du 
ramassage afin de ne pas encombrer les trottoirs et ne 
pas gêner la libre circulation des piétons.

TROTTOIRS ET ESPACES PUBLICS 
SOUILLÉS PAR LES « CROTTES » DE 
CHIENS

Suite à des nuisances dues aux déjections canines sur 
les trottoirs et espaces publics, les plaintes en mairie 
reprennent. Nous vous rappelons la réglementation en 
vigueur : 

L’animal est sous la responsabilité directe et immédiate 
de son maître et la réglementation oblige le propriétaire 
à ramasser les déjections de son chien sous peine de 
pénalité. 

La Police Municipale 
est chargée de surveiller 
et de faire respecter 
cette réglementation. 
Toute personne ne 
tenant pas compte 
des avertissements 
devra régler 
une amende de 
première classe 
pouvant atteindre 
200€. 
Doit-on en arriver à 
cet extrême ?
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LA BIODIVERSITÉ
Le printemps est déjà là depuis quelques semaines, la vie 
reprend, les plantes, les insectes, les petits mammifères 
et oiseaux batifolent, se promènent et se nourrissent. Il 
est important de les protéger dans cette période cruciale 
qu’est la reproduction.

Les chercheurs parlent en effet d’une situation de 6ème 
extinction de masse, en comparaison aux cinq autres 
extinctions qui ont lieu depuis l’apparition de la vie 
sur Terre, le rythme de disparition des espèces est ainsi 
100 fois supérieur au rythme d’extinction classique des 
espèces.

Mais en agissant ensemble nous pouvons inverser la 
tendance et ainsi protéger hérissons, papillons, libellules 
et bien d’autres petites espèces !

Depuis plusieurs années, les services techniques de 
la commune pratiquent une gestion différenciée des 
espaces verts, veillent à préserver les habitats, et 
n’utilisent plus de produits phytosanitaires. 

Des actions pédagogiques se développement aussi 
sur la commune avec l’apparition d’un site en gestion 
écologique à l’école élémentaire à la demande des 
enseignants pour que nos enfants puissent étudier la 
biodiversité qu’il y a sous leurs pieds !

Si vous voulez vous aussi participer voici quelques petits 
conseils de l’Office Français de la Biodiversité pour 
faciliter la vie de la petite faune :

• Ne plus tailler vos haies jusqu'au 31 juillet (la taille 
des haies est interdite du 1er avril au 31 juillet (Arrêté 
du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions 
agricoles et environnementales).

• Laisser des tas de branches pour la reproduction des 
hérissons et du bois mort pour les insectes.

• Limiter la tonte de la pelouse pour préserver les 
insectes et réduire les effets de la sécheresse.

• Conserver les fleurs sauvages et adventices (pissenlits 
et pâquerettes, trèfles...) qui nourrissent les abeilles, 
bourdons et autres insectes pollinisateurs.

• Stopper le nourrissage des oiseaux mais installer une 
coupelle d’eau par temps chaud.

• Installer des petits gîtes : nichoirs, hôtels à insectes, 
tas de pierres pour les lézards et autres reptiles

• Conserver les nids trouvés sous vos fenêtres ou dans 
les granges. Certaines espèces comme l’hirondelle ou le 
martinet sont protégées.

• Limiter l’éclairage du jardin pour ne pas perturber la 
faune nocturne.

• Laisser des passages dans les clôtures pour libérer les 
hérissons.

• Ne pas utiliser de produits phytosanitaires et 
d’insecticides. Certaines jardineries vous proposent de 
les récupérer pour les détruire. Favoriser cet équilibre 
naturel, c'est aussi accueillir les auxiliaires du jardin, et 
prédateurs des ravageurs !

Enfin il ne faut pas oublier que le végétal est le 
socle de la biodiversité ! Privilégions les espèces 
locales et ne plantons pas d’espèces exotiques 
envahissantes ! C’est un des engagements 
que nous prenons dans notre projet 
« Village fleuris » dont vous aurez 
bientôt des nouvelles ! 

Et une petite astuce pour 
finir, laissez un arbre 
fruiter mort dans votre 
jardin et vous pourriez 
avoir une chouette 
chevêche comme 
colocataire ! 

Bon jardinage à tous ! 
    PC

Vie
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RAPPEL 
DES RÈGLES D'URBANISME

Tout projet de construction (extension, clôture, toiture, 
ravalement de façade, abri de jardin, modification des 
ouvertures ou couleur des matériaux…) doit faire l'objet 
d'une autorisation (permis de construire, déclaration 
préalable ou demande de travaux à l'identique). Une 
fois accordée, toute autorisation est susceptible de 
"recours" et demeure soumise au contrôle de légalité 
qui est réalisé par les services de l'Etat. Renseignez-vous 
avant d'effectuer des travaux. Le service urbanisme de 
la mairie est là pour vous renseigner, n'hésitez pas à le 
consulter. 

La palette de couleurs autorisées est à votre disposition 
pour vos travaux de peinture par exemple le blanc pur et 
le noir ne sont pas autorisés.



SÉCURITÉ - OPÉRATION 
TRANQUILLITÉ VACANCES
Les beaux jours et les périodes de vacances sont 
propices aux vols et cambriolages. Pour limiter 
les risques, les règles de bons sens sont aussi 
indispensables que les équipements de protection. 

Inutile d’installer des systèmes sophistiqués 
d’alarme si par ailleurs vos portes et fenêtres 
s’ouvrent sur un simple coup d’épaule. Pendant 
vos vacances, prévenez un voisin pour qu’il ramasse 
votre courrier : les boites aux lettres encombrées 
sont à éviter. 

En complément, la Police Municipale vous propose 
une surveillance particulière de votre habitation 
lors de ses rondes, pour cela un imprimé à remplir 
est disponible en Mairie.

LE PASS PERMIS CITOYEN : 
UN DROIT,  UN DEVOIR

La Commune de Boran s’engage avec le Conseil 
Départemental dans le « Pass Permis Citoyen ».

Le permis de conduire constitue aujourd’hui un 
atout incontestable pour l’emploi ou la formation. 
Dans cette perspective, afin de faciliter l’insertion 
professionnelle, mais aussi de renforcer l’esprit 
citoyen et de créer du lien social, le Conseil 
départemental de l’Oise met en place une aide 
forfaitaire de 600 euros destinée aux jeunes 
Oisiens âgés de 18 à 19 ans révolus qui souhaitent 
obtenir leur permis B, en contrepartie d’une action 
citoyenne de 70 heures au service d’une collectivité 
ou d’une association. 

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le 
site internet du Département ou peut être retiré 
auprès des services départementaux.
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STAGES SPORTIFS
L'école municipale des sports de Boran-sur-Oise organise 
des stages sportifs pour les enfants scolarisés en CM1/CM2 
et au collège pendant les vacances scolaires de juillet.

• 1er stage : 
Voile du 12 au 16 juillet

• 2e stage : 
 VTT du 19 au 23 juillet

• 3e stage : VOILE
Golf du 26 au 30 juillet

Inscription en mairie jusqu’au 2 juillet, nombre de places 
limité.
Pour tous renseignements contacter Fabrice Duquesnoy au 
06.84.92.70.76

Vie
locale



INTERDICTION DE 
BAIGNADES DANS L’OISE 
ET LES ÉTANGS 
Les fortes chaleurs poussent les adolescents vers 
l’Oise et les étangs. La baignade est interdite pour 
des raisons évidentes dans ces deux lieux. 

DANS L’OISE (ARRÊTÉ PRÉFECTORAL) : 

Outre l’hydrocution, le risque de noyade est 
important surtout quand on voit des jeunes sauter 
du pont. Ils peuvent sauter sans le voir sur des 
branches et troncs d’arbres qui se trouvent entre 
deux eaux. 

DANS LES ÉTANGS (ARRÊTÉ MUNICIPAL) : 

Ce sont des anciennes sablières avec des hauteurs 
d’eau variables jusque 12 mètres et donc des 
différences de température de plus de 10 degrés 
qui peuvent provoquer une hydrocution. 

De plus, les ragondins nombreux sur le site véhiculent 
des maladies infectieuses comme les Leptospiroses 
dont les conséquences les plus graves sont d’ordre 
rénal ou cardiaque ou la dermatite du baigneur 
provoquée par les puces de canard. 

Je ne peux que vous demandez d’inciter vos 
enfants à la prudence, des lieux pour la baignade 
se trouvent à quelques kilomètres (la piscine de 
Chambly avec tarif préférentiel pour les Boranais, 
la piscine de Gouvieux, la base de loisirs de St Leu 
d’Esserent). Là-bas c est surveillé et sécurisé ! 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX POLICIERS MUNICIPAUX !

Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux policiers municipaux Christophe et Maxime au grade 

respectifs de Brigadier-chef Principal et Gardien-Brigadier.  

Vie
locale
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Travaux
MAIRIE

Des travaux de mise en conformité pour 
l’accessibilité des Personnes à Mobilité 
Réduite ont débuté au sein de la Mairie. 
Ces travaux dureront jusqu’au mois de 
septembre 2021. Ces travaux entraînent 
le déménagement temporaire de la mairie 
dans l’ancienne maison de retraite localisée 
au 7 rue neuve de la commune.

SALLE DES FÊTES
Dans la continuité des travaux entrepris 
l'année dernière ainsi que dans une 
optique d'économie d'énergie il a été 
entrepris le remplacement de l'appareillage 
lumineux par un équipement LED ainsi que 
l'isolation par l'extérieur des deux pignons 
du bâtiment.

REMPLACEMENT 
DES CANIVEAUX

Des travaux de remplacement des caniveaux 
rue Lucien Lheurin et Pierre et Marie 
Curie ont débuté le mercredi 26 mai. Ces 
travaux ont pour objectifs de remplacer les 
éléments existants qui étaient très abîmés 
mais aussi de canaliser les eaux de pluies.

ACCESSIBILITÉ 
PERSONNES À 

MOBILITÉ RÉDUITE
Dans le but de rendre notre village plus 
facile d'accès aux Personnes à Mobilité 
Réduite, le trottoir situé face à la gare rue 
Joseph et Joséphine Courtois a été abaissé. 

Le réaménagement de la sente piétonne 
entre le parking et le lotissement de 
l'Enclos a également été fait afin de faciliter 
l'accessibilité mais aussi la mise en sécurité 
des piétons.



Pratiques
Informations

MAIRIE DE BORAN SUR OISE 

1 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
Standard : 03.44.21.63.13
Fax : 03.44.21.63.11
Mail : mairie@boransuroise.fr

Site Internet : www.boran-sur-oise.fr

Page Facebook : 
www.facebook.com/Mairie-de-Boran-sur-Oise

Application disponible sous Android et Apple : 
Boran-sur-Oise Ma Ville

Lundi 9h-11h30 et 14h-17h30
Mardi 9h-11h30 et 14h-17h30
Mercredi 9h-11h30
Jeudi  9h-11h30 et 14h-17h30
Vendredi 9h-11h30 et 14h-17h30
Samedi 9h-11h30

BIBLIOTHÈQUE

10 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
03.44.21.88.91

Mardi 16h30-18h30
Mercredi 15h00-18h
Vendredi 16h30-18h
Samedi  15h00-18h

POLICE MUNICIPALE

21 rue Joseph et Joséphine Courtois
60820 Boran sur Oise
03.44.21.27.86 / 06.07.30.56.47
police@boransuroise.fr

Agenda
MARDI 13 JUILLET
• Retraite aux flambeaux
• Bal des Pompiers

VENDREDI 16 AU LUNDI 19 JUILLET 
• Fête foraine

SAMEDI 04 SEPTEMBRE 
• Forum des Associations

SAMEDI 11 SEPTEMBRE :
• Marché fermier

DIMANCHE 12 SEPTEMBRE : 
• Course à pieds BORAN - PRÉCY

SAMEDI 25 SEPTEMBRE :

• Marché fermier

En raison de la situation actuelle, nous 

déplorons malheureusement l'annulation 

de nombreuses manifestations.

N'hésitez pas à suivre l’actualité de notre 

village sur notre page facebook :

Mairie-de-Boran-sur-Oise

notre site internet :

www.boran-sur-oise.fr

et NOUVEAU notre application mobile :

Boran-sur-Oise Ma Ville

En espérant pouvoir tous vous retrouver, 

encore plus nombreux aux prochaines 

éditions.
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